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Comité Syndical du 18 12 06 

 
Objet : Programme Leader + - Evaluation du programm e 
 
 
Monsieur le Président informe l’Assemblée que le programme Leader + ‘’Couleurs d’Orb en Languedoc’’, 
qui  se termine fin 2008, inclue nécessairement une phase d’évaluation finale, prévue d’ailleurs dans le 
dossier de candidature. 
 
Les six Groupes Leader du Languedoc-Roussillon – Pays Cathare (Aude), Gévaudan (Lozère), Espace 
Cévennes (Gard-Lozère), Terres Romanes (Roussillon) et Pyrénées-Méditerranée (Roussillon), COOL 
(Hérault) – ont décidé de mettre collectivement en œuvre cette évaluation, dans le cadre du réseau 
interégional Leader + (RIACSO). 
 
Le mode opératoire retenu porte simultanément sur : 

- l’évaluation individuelle de chaque GAL : analyse documentaire, exploitation de données 
PRESAGE, bilan physico-financier, entretiens individuels avec des acteurs clés du programme, 
enquête ‘’bénéficiaires’’, table ronde sur la valeur ajoutée du thème fédérateur, 

- l’évaluation transversale, la valeur ajoutée régionale et la prospective. 
 
 
Le plan de financement prévisionnel de l’opération s’élève à 21.303 € pour lequel les cofinancements 
suivants pourraient être sollicités : 

- Conseil Général de l’Hérault…………………..…   5.609 € 
- Leader + …………………………………...……... 11.434 € 

le solde étant apporté en autofinancement du Pays, à hauteur de      4.260 € 
 
 
Monsieur le Président demande à l’Assemblée de se prononcer sur le principe de la maîtrise d’ouvrage 
de cette action par le Syndicat Mixte, sur le plan de financement proposé, et de bien vouloir l’autoriser à 
déposer des dossiers de demande de subvention auprès des organismes cofinanceurs. 
 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Président, le Comité Syndical se prononce favorablement sur le principe de 
la maîtrise d’ouvrage de cette action par le Syndicat Mixte, sur le plan de financement proposé, et 
autorise le Président à déposer des dossiers de demande de subvention auprès des organismes 
cofinanceurs. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

 
 
Le Président 

Reçu en Sous-Préfecture 
De Béziers 

Le 03 janvier 2007 

 
 
 
 
 
 
 
Francis BOUTES 


